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ARTICLE 26

Après l’alinéa 17, insérer les deux alinéas suivants :

« 2° ter Après le premier alinéa de l’article L. 441-8, il est inséré un aliéna ainsi rédigé :

« La première demande de titre de séjour à Mayotte effectuée par un étranger, à l’exception des 
titres délivrés en application des dispositions des articles L. 233-5, L. 421-11, L. 421-14, L. 421-22, 
L. 422-10, L. 422-11, L. 422-12, L. 422-14, L. 424-9, L. 424-11 et L. 426-11 et des dispositions 
relatives à la carte de résident, sont déposés par le demandeur auprès des postes consulaires français 
de son pays d’origine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément aux termes du premier alinéa de l’article 73 de la Constitution, « dans les 
départements et les régions d’outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils 
peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces 
collectivités ».

Comme le rappelle le conseil constitutionnel dans sa décision n° 2022-1025 QPC du 25 novembre 
2022, « le Département de Mayotte est, depuis de nombreuses années, confronté à des flux 
migratoires exceptionnellement importants et comporte une forte proportion de personnes de 
nationalité étrangère en situation irrégulière. Ce département est soumis à des risques particuliers 
d’atteintes à l’ordre public. D’autre part, du fait de sa géographie, ces risques concernent l’ensemble 
de son territoire ».Ainsi, le législateur peut poursuivre l’objectif de lutte contre l’immigration 
irrégulière qui participe de la sauvegarde de l’ordre public qui est un objectif de valeur 
constitutionnelle.Dès lors, une différence de traitement instaurée à Mayotte par rapport au reste du 
territoire national, concernant la lutte contre l’immigration irrégulière, par des dispositions qui 
tiennent compte des caractéristiques et contraintes particulières propres au Département de Mayotte 
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est en rapport avec l’objet de la présente proposition de loi.De plus, dans l’esprit des Titres 1er A, 
II, II bis, III et V, cet amendement est bien en lien direct ou indirect avec le texte adopté en 
commission des lois qui présente, en outre, un Titre VI consacré spécifiquement aux adaptations 
législatives outre-mer, notamment aux collectivités relevant de l’article 73 de la Constitution, dont 
Mayotte.A cet égard, en accord avec le gouvernement, la commission des lois a voté la suppression 
de la possibilité de légiférer par ordonnance concernant les collectivités d’outre-mer relevant de 
l’article 73 de la Constitution, conférant au Parlement la possibilité de légiférer directement sur le 
périmètre dans lequel le gouvernement envisageait de légiférer par ordonnance, c’est-à-dire, selon 
l’article 26 du projet de loi initial du gouvernement, sur les dispositions « régissant la situation des 
ressortissants étrangers en matière d’entrée, de séjour, d’éloignement, d’asile, de contrôles et de 
sanctions, de contentieux administratif et judiciaire, d’intégration, de travail ou portant sur le code 
de la construction et de l’habitation, le code de commerce et le code de la santé publique ».

Le présent amendement s’inscrit strictement dans ce périmètre.

Cet amendement propose que les demandes de titre de séjour à Mayotte, pour les primo 
demandeurs qui cherchent à régulariser une entrée et un maintien clandestin à Mayotte, 
soient effectuées dans le pays d'origine des demandeurs.


